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ROUBAIX, L E 28 J U I N 1883 

De la lumière 
Le Daily-News a publié, hier dans la 

matinée, une nouvelle de la plus haute 
gravité que le Temps dément.mais qu'il 
importe d'élucider. 

S'il faut en croire le journal anglais, à 
la suite d'une altercation entre notre 
ministre plénipotentiaire, M. Tricou, e* 
l'ambassadeur chinois les négociations 
seraient rompues entre la France et le 
Céleste-Empire. 

Et, circonstance particulièrement ag
gravante, c'est l'ambassadeur chinois 
qui a refusé de recevoir M. Tricou. 

C'est tout simplement un castes belli. 
On comprend combien il importe que 

l'opinion publique soit promptement et 
complètement éclairée. 

Une guerre avec la Chine ne serait 
pas, comme on le croit généralement, 
une guerre courte et sans gravité. 

Il ne suffirait pas d'envoyer une divi
sion navale, comme en 1860, pour que 
nos troupes de débarquement pénétrent 
dans les murs de Pékin. 

La civilisation chinoise, qui était res-
•rtationnaire depuis plusieurs siècle?, 

vingt ans de rapides p r o 

celle-ci la mobilisation d'un corps d'ar
mée considérable, et la mise en arme
ment d'une grande partie do notre flotte. 

Et, comme nous avons déjà sur les 
bras Madagascar, le Sud-Oranais, le 
Sud-Tunisien et le Tonkin, il est inutile 
— à moins d'absolue nécessité — d'y 
ajouter encore la Chine. 

Voilà pourquoi il importe que l'opi-
pubtiqire Bortrpterflcihrjnt rassurée. 

Nous voulons espérer que le démenti 
donné par le Temps au Daily-Neics est 
l'expression de la plus complète vérité. 

Mais il y a un démenti que nous at.en-
dons, que le Parlement doit provoquer : 
c'est un démenti offlciel,c'est le démenti 
du Gouvernement. 

Que ferions-nous en cas de guerre avec 
la Chine ? C'est alors que nous serions 
à la merci de nos entreprenants voisins 
en Europe. 

Quand donc nos diplomates improvi
sés comprendront-ils que le premier de
voir d'une nation affaiblie et vaincue, 
comme la France, est de ne jamais se 
départir de la plus extrême prudence 

Pourvu qu'ils ne le comprennent pas 
trop tard ! 

PIERRE SALVAT. 

r è g l e m e n t s sani ta ires v i o l é s ou >neconnus 
dans c e s derniers t emps par l e s autor i tés 
bri tanniques . 

Il est certain que si la réponse de n o s mi
nis tres é ta i t te l le qu'on est en droit de l'at
tendre, e l le obtiendrait l 'approbation de la 
pr«sse de t o u s l e s pays . Il e s t d'ailleurs 
juste e t nécessa ire derappeler a u x A n g l a i s 
qui s 'érigent e n c e n s e u r s des a c t e s inter-
nat ionaux ,quand i l s b lessent leur» i n t é r ê t s 
b u l ô u r s préjugés , qu'ils n'ont pas le m o n o 
pôle de l ' irresponsabil i té et que, c o m m e l e s 
autres , i l s sont jus t ic iab les de l'opinion pu 
blique du monde c iv i l i sé . 

DISCOURS DE M. DES ROTOURS 
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projectiles 
îles les plus insensées, 

irs des règles de la ba-

n'est plus un assemblage 
iguOs, trës-peinturlurées, très-

enlûminées et illuminées de lanternes 
multicolores, mais incapables de tenir la 
mer pendant deux heures sans sombrer. 

Les Chinois ne demandent plus la vic
toire aux idoles immobilesde leurs pago
des, et ils ne remplacent pas les combats 
par de grotesques processions. 

Non, rien de tout cela n'existe plus. 
Les Chinois ont de bons fusils que les 

américains leur ont vendus.Leur artille
rie sort de chez Krupp, et leur escadre 
des ateliers de construction de l'Empire 
d'Allemagne. 

Il faut compter avec eux, et compter 
sérieusement. 

Une guerre — dont l'issue favorable à 
Ja France n'est pas d'ailleurs douteuse— 
nécessiterait cependant de la part de 

LETTRE DE PARIS 
Pari», 29 juin 1883. 

Vous s a v e z q u e les j o u r n a u x turcs n'hési-
s i tent p a s à attr ibuer l ' invas ion du choléra 
en E g y p t e à l a n é g l i g e n c e des autor i tés 
britanniques , p lus s o u c i e u s e s des intérêts 
c o m m e r c i a u x que d e l à santé publique.Cette 
accusat ion es t confirmée par les dépêches 
e t l e s correspondances pr ivées de Port- Saïd, 
d'Alexandrie e t de Constant inople . El les 
cons ta tent , e n effet, que si jusqu'à l a si
gnature du rondominium a n g l o français , 
l a suve i l l ance ,auss i bien q u e l e s précautions 
sani ta ires n'ont r ien la i sser à désirer, c'est 
grâce uniquement i notre influence et a u x 
so ins des représentants français pour la 
str icte observat ion des règ l ements . 

Mais , dès l ' instant où les A n g l a i s ont é t é 
l e s maîtres , s o u s p r é t e x t e de leur la i sser 

kbftOBl e t pôtjr n e p a s , d i sent i l s . 
a t tenter à la l iber té du commerce , l e s corn 
ewmicat ions entre l 'Asie e t l'Afrique ont 
e u P e u abso lument c o m m e si le choiera 
n'avait j a m a i s ex i s té .Vaine /hent l e conse i l 
san i ta ire de Constant inople / a t il réc lamé , 

g l a i s lui a faV»à>tte rénçnaa 
agtji e s t res tée l égenda ire sur l é s 

rives"ta canal de Suez aussi bien que sur 
cel le du Bosphore : « Les intérêts du com
merce sont auss i respectables que c e u x de 
la santé publique; auss i les premiers ne 
doivent- i ls j a m a i s souffrir de la protect ion 
des seconds . » 

U s e r a i t à souhai terqu'une interpel lat ion 
au se in de l a Chambre des c o m m u n e s mît 
ces faits e n lumière , m a i s c o m m e la res
ponsabil i té a n g l a i s e dans l ' invasion du 
fléau en Europe risquerait d'être a ins i offi
c ie l lement cons ta tée , il n'y a pas d'appa
rence q u e , s o i t l e s l ibéraux , so i t les conser
vateurs , e s sa ient de faire la lumière au 
sujet de cette responsabi l i té . En tous c a s , 
l'on s e demande pourquoi ici nous user ions 
de m é n a g e m e n t s envers ces féroces négo 
ciants capables de sacrifier des mi l l i ers de 
v ies humaines à l'âpre soif du g a i n , et 
pourquoi , par e x e m p l e , il ne se rencontre
rait p a s sur l e s ibancs de la Chambre un 
député pour , en ques t ionnant l e gouverne
ment sur l es m e s u r e s pr ises pour arrêter 
la marche du cho léra , s'informer en m ê m e 
temps si des observat ions ont é t é adressées 
à Londres , en v u e de faire respecter l e s 

V o i c i e n q u e l s t e r m e s u n j o u r n a l s p é 
c ia l , l e Fer, l 'un d e s p r i n c i p a u x o r g a 
n e s d e l a m é t a l l u r g i e f r a n ç a i s e , a p p r é c i e 
l e d i s c o u r s p r o n o n c é p a r M. d e s R o t o u r s , 
d é p u t é d u N o r d . d a n s l a s é a n c e d u 15 j u i n . 

t La s é a n c e de vendredi dernier à la 
Chambre des députés a été marquée par 
une d i scuss ion sur laquel le n o u s appe lons 
l 'attention s é r i e u s e de t o u s n o s maî tres de 
forges . 

» A propos de la déclarat ion d'utilité p u . 
blique du c h e m i n de fer a lgér ien de Mé 
nervi l le à Tiz i -Ouzou, un député du Nord , 
l 'honorable M.des Rotours , a pris en main 
la défense des intérêts méta l lurg iques fran 
ça i s e n proposant un a m e n d e m e n t ainsi 
conçu : 

• L e s ra i l s e t le matér ie l fixe et roulant 
» devront être d'origine française ou algé-
» r i enne . » 

N o t r e reproduisons , dans notre Chroni
que, d'après le compte-rendu officiel de la 
s é a n c e , toute l a part ie du discours de M. 
des R o t o u r s q u i a trait au déve loppement 
de ce t a m e n d e m e n t . 

> N o u s ne fa i sons pas de pol it ique dans 
ce journal , nous s o m m e s donc tout à fait à 
notre a i se pour compl imenter l 'honorable-
député et pour c o n s t a t e r que l e rapporteur, 
M. Hervé M a n g o n , a fait preuve dans s a 
réponse de l ' ignorance l a p l u s abso lue ta 
s u j e t qu'il traftsK. 

Comment , vo i là M. Hervé -Mangon , qui 

dent si i ç p a t i e m m e n t les c o m m a n d e s nou
ve l les . 

c Quant a u raalôrial roulant , e n ce mo-
» ment nos usit ies ne peuvent suffire a u x 
» commandes ..» Ceci e s t un comble et peut 

i se passer de tout commenta ire 1 
• D a n s t a réplique, dont nous reprodui

sons éga l ement l e s pr inc ipaux p a s s a g e s , 
M. des Rotours , sans d iscuter l a p a u v r e t é 
<le«3yarriuïînts clo s o n adversa ire , nous, dé
couvre le dessous des c a r t e s de ce t t e affai
re. La vér i té e s t qu'on a déjà traité a v e c 
des forges é trangères (a l lemandes et bel
ges) s a n s attendre le vote de la loi. 

• N o u s n'avons pas beso in d'ajouter que , 
dans c e s condit ions , l 'amendement de M. 
des Rotours a é té rejeté à une très-forte 
majorité (236 contre 122). Voi là qui n'est 
cer tes pas encourageant pour la c a m p a g n e 
entreprise au sujet de l'entrée des produits 
méta l lurgiques français en Algér ie , et de 
l 'extension de notre commerce colonial . 

» Il e s t vra i que n o s l ég i s la teurs n e peu
vent g u è r e être touchés par des considéra
t ions d'un ordre auss i s ér i eux , car avant 
de trai ter l e s quest ions économiques , i l 
faut se donner la pe ine de l e s étudier , et 
l'on doit reconnaître qu'ils sont à ce 
sujet, pour la plupart , de la plus parfaite 
incompétence . • 
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est , j e crois , i n g é n i e u r des pont s e t ch&us 
s ée s e t qui ne craint p a s du^diftsau face de 
maîtres de forges (la Cai 
plus ieurs) des énori 
cel les-ci : 

• U «*t vra i qu'oa iarr"8jBSJ Ba/Tl y-; 
rai ls e n acier , m a i s u n e a*sez faible frac
tion de ces rai ls importés v ient de l'étran
ger . » — Mais M. l ' Ingénieur , l i sez donc la 
dernière péti t ion adressée par le comité 
des forges de Champagne a u minis tre , et 
v o u s verrez que votre as ser t ion e s t préci
s é m e n t le contraire de l a réal i té . 

» Du res te , M. Hervé-Mangon s e conso le 
bien v i t e en ajoutant que t la plupart de 
CJS rai ls ont é té fabriqués en Be lg ique et 
en France avec des minerais provenant 
d'Algérie! • 

• Et dire, que c'est un Ingénieur officiel 
qui parle a ins i à la tr ibune française t 

>Maiscont inuons ,car c e d i s c o u r s e s t rem
pli de vér i tables per les : 

« P a r conséquent , la quest ion n'a pas a u 
» point de v u e du c o m m e r c e g é n é r a l , une 
» auss i grande portée qu'on pourrai t l e 
• cro ire; j 'ajoute que c e n'est pas à propos 
» d'une quest ion de c h e m i n de fer que l'on 
• peut toucher a u r é g i m e douanier de l a 
» France et des p a y s v o i s i n s . » 

» Enfin, M. Hervé -Mangon termine par 
cette affirmation qui ne sera pas s a n s 
é tonner profondément l e s cons truc teurs 
français du N o r d e t de la Loire , qui atten-

O n écr i t d e B o r d e a u x à Y Indépendan
ce belge : 

• Un Français qui occupe d"epuis s i x ans 
à Téhéran l e s fonct ions d' ingénieur du gou
vernement, v i ent d'être autor i sé par l e 
schah N a s s r ed Din à créer e n P e r s e u n e 
l i g n e de chemin t e fer, la première qui 
aura é té construit2 dans ce pays . La l i g n e 
nouve l l e partira du port d'Engeli , sur la 
mer Caspienne, e t aboutira à Bouchir , sur 
le gol fo Pers ique . lîlle desserv ira Rescht , 
Caswine , Téhéran , I spahan, C h i r a z , e t c , et 
rel iera l e s d e u x mers frontières de l'Empire 
p a r u n e l i g n e de 1,800 k i lomètres . Le con
cess ionnaire de cette l i gne , M. Fabius 
Boitai , doit s e rendre sous j e u à Par is ; i) 
développera, dans une conférence faite à la 
Soc ié té de .'{éogxapfre. tout*; l'^c©nfMiiift-d« 
son projet et énumèrera i e s avf intages con
s idérables que la Franee e t la P e r s e pour
ront ret irer de la créat ion d'un réseau pwr-
san par une Compagnie française. 

I^a P c r s î a unti prédilect ion marquée 
fur lejÉpwMuits français ; olJe nous de-
a n d o A j f c s t i ssus , nos confec t ions , nos 
tlcle*Hs»biliers, nos v i n s ; en revanche , 

nou« puiserons à ple ines m a i n s dans ses 
r ichesses minières e t agr i co l e s , bois de 
teinture, pierres pré î i euses , etc . Mais déjà 
notre influence commerc ia le est battue en 
brèchepar l 'Angleterre, l 'Autriche, la P r u s s e 
et m ê m e la Sui s se , qui nous t iennent en 
échec par s u i l e du bas pr ix de leur main-
d'œuvre. A u s s i , p o u r n'être pas supplantés , 
faudra t il que n o s commerçant s sachent 
établir , a u fur e t à m e s u r e que l a vo ie se 
construira, de puissants compto irs , bien 
approvis ionnés , à chaque grande étape de 
la l igne de formation. > 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier ) 

Séance du vendredi 29 juin 
Présidence da M. BRISSON. 

La séance est ouverte à 2 heures. 

• fruits d« couloirs 
La distribution comprend le projet autorifsnt 

le département du Nord S s'imposer eUraordl-
nairement pour les dépenses de l'enseignement 
primaire. 

l - . e s r é c i d i v i s t e s 

L'ordre du jour appelle la suite de la discus
sion du projet de loi sur les récidivistes. 

La Chambre adopte les derniers articles du 
projet. 

M. DE SOLAND déclare, en son nom et an nom 
de «es amis, qu'il n'est pas l'adversaire du pro
jet. Mais il n'accepte pas la loi actuelle, qui est 
une loi d'eipédiects 

L'ensemble du projet est adopté par 844 voix, 
contre 96. 

«La l o i m u n i c i p a l e 
L'ordre du jour appelle la deuxième dé.'i 

béralion sur les propositions de loi munici
pale. 

M. D B LANESSAN dit que la loi municipale 
rentre dans la catégorie des lois constitution
nelles et doit être mise en harmonie av<c 
celles-ci. 

La question municipale ne peut être résolue 
utilement que lorsque la Constitution aura été 
lévisée. L'organisation municipale, aussi bien 
que l'organisation judiciaire,dépend de la Cons
titution d'un pays Dans l'état actuel, c'est avec 
découragement que l'orateur développera son 
contre projet, qui propose une large extension 
des franchises municipales. 

Ce n'est pas dans les législations étrangères 
qu'il faut aller chercher des exemples en matière 
de liberté municipale, quoiqu'on puisse en trou
ver, mais 11 faut se délier des libertés inscrites 
dans la loi et qui souvent se réduisent à peu 
de choses dans la pratique. L'histoire D'est pas 
non plus ù consulter, car les besoins changent 
avec les époques. 

Il faut se placer de notre temps et rechercher 
les idées qui dominent dans le parti répnb'.i 
cala. On est d'accord pour maintenir Je pouvoir 
léabératif des communes, mais on n'est plus 
d'accord pour en fixer les limites. 

Les ans n'admettent pas de contrôle et sou 
tiennent que nul n'a autorité pour empêcher 
l'exécution d'une décision prise par le Conseil 
municipal, dans la limite de ses attributions; 
d'astres veulent faire contrôler les actes du 
Conseil municipal p*r l'assemblée élective du 
département; d'autres enfin préfèrent attribuer 
ce contrôle au pouvoir central, en partie au 
Parlement, en partie au gouvernement. 

L'orateur n'admet pas la première de ces opi
nions, il ne reconnaît pas l'omnipotence de la 
majorité (Mouvements divers). Ce ne serait pas 
la peine d'avoir renversé l'autorité d'un seul 
homme, pour y substituer l'autorité d'une cal* 
lectlvité irresponsable 

Donner des pouvoirs absolus aux mandataire: 
de la majorité, ce serait instituer une nouvelle 
tyrannie qui n'est pas plus acceptable dans la 
commune que dans l'Etat. Sans doute la cons
cience du devoir et la perspective de la réélec
tion peuvent exercer une légitime influence sur 
l'exercice du mandat; mais il n'en faut pas 
saeiss qu'il y ait un contrôle nettement déter
miné. 

C'est a s e théorie séduisante que celle qui 
cosaist* à faire contrôler ies actes des élus du 
p upla par d'autres élus du peuple ; c'est ainsi 
qu'an l'avait compris sous la Révolution. Mais 
11 ne faut pas oublier que les corps municipaux 
d'alors n'étaient pas seulement des assemblées 
délibérantes, c'étaient aussi des agents d'exé
cution, on pourrait dire des fonctionnaires «lus. 

Un conseiller général n'a pas plus de compé
tence qu'un conseiller municipal dans les affai
res d'une commune. Il peut même y avoir con
flit dans les affaires. Il peut même y avoir 
conflit entre l'intérêt de la commune et celui du 
département, et il est contraire aux principes de 
soumettre la rolution d'au différend A l'une des 
parties intéressées. 

L'électeur ne peut pas conférer a son manda-
t.iii-e un pouvoir qu'il n'a pas lui même, et 
l'électeur du conseil général n'a aucun pouvoir 
sur les affaires d'une commune. S laquelle il 
n'appartient pas. 

La même objection s'applique au contrôle des 
assemblées de la nation, qui peuvent bien éta
blir les limi'es des pouvoirs locaux, mais ne 
peuvent, dans la limite de ces pouvoirs, impo 
ser telle ou telle mesure. 

Ainsi le pouvoir législatif peut dire si la com
mune aura ou non le droit de louer un immeu
ble, mais une fois ce droit reconnu, il ne doit 
pas avoir le droit de casser la décision prise 
par le conseil municipal. 11 n'a d'ailleurs pas 
la compétence nécessaire. 

La Cbambre vote tous les jours des lois d'in
térêt local, sans savoir ce qu'elle vote. Il est im-
ossible que chaque député soit en mesure de 
de prononcer en connaissnee de cause sur les 
affaires de ce genre. 

Le p iuvoir exécutif n'a pas en lui-même l'au
torité et la compétence nécessaire pour exercer 
utilement un contrôle efficace sur la gestion 
des affaires communales; lui non pins, il ne 
peut avoir d'autorité que celle qu'il tient de ses 
mandataires, et l'électeur politique n'a pas d'au

torité sur l:s affaires de telle ou telle com
mune. 

Où donc faut-il aller chercher ce contrôla? 
C'est entre les main du souverain véritable, de 
l'électeur. 

On dira que c'est aboutir su gouvernement 
direct du peuple par le peuple, mais ce ne se
rait pas un si grand mal. Le meilleur des gou 
vernements clest de ne pas en avoir, ou d'en 
avoir le moins possible. 

On pourrait sans crainte placer le droit de 
contrôle entre les mains de l'électeur, parce 
que pour exercer ce droit, l'électeur -tTeVra »'m 
dresser au représentant de l'Etat qui eat son 
défenseur naturel. 

Il y a une grande différence entre le système 
qui remet toujours et en toute occasion ie cou 
trois é l'Etat, et celui qui s e met ce contrôle en 
mouvement qne sur l'initiative da l'électeur La 
contre projet s'est proposé l'organisât on d e - a 
contrôle. 

Quelle doit être la limite des pouv-'rs des 
cossells munie paux ? La formule est » A la 
commune ce qui appartient à la commune * 
mais cette formule est d'une interprétation 
quelquefois difficile et soulève des contro-
verses. " 

Il faut rechercher d'abord ce que doit être 1» 
commune, et pour la rendre capable d'exerear 
dss ubertés qu'on veut lui donner, il convient 
d augmenter son étendue et par conséquent se» 
ressources. >*>«*u»a«» 

Le contre projet prend pour base de la com
mune le canton actuel, le nombre des habitants 
serait assez considérable pour fournir des res
sources s u ç a n t e s aux charges de la commun* 
et pour formw un censeil municipal ayant de 
la compétence et de i'automé.Beaucoupd'honV 
mes pontumes ont incliné vers ce système, 
d'heure fnCe * U S p e n d a e P * » 0 " ' «* ««art 

La séance est tepriMe & 4 h. 30. 
Plusieurs rapports sont déposés 
M. DK LANKSSAN, continuant 'son discours 

dit que la commune ne peut être mieux assimi
lée qu'à s a propriétaire. On ne peut objecte" a 
son contre projet, qu'en modifiant les clrcon, 
cnptions communales actuelles on léserait u» 
certain nombre de petites communes qui poss " 
dent des propriétés considérables 

L'orateur se déclare l'ennemi de ces proprié-
lés communales parce qu'elle. , 0 n t mal £ r é e . 
et parce que la propriété collective crée forcé
ment la subordination de l'individu Les inïé-
! ^ . l . , ! ? i 0 m m n , n e * a c t u « i l « w seront nulle
ment lésés par leur fusion dans les cantons 

L orateur veut dans la commune un nonvnir 
législatif : l'assemblée d é l i b é r é e ! l\*£ pou
voir exécutif qui ne pourrait pas faire parue 
du conseil municipal et qui aeriTt i n d e x a ? » ! 
de 1 électeur même qui l'aurait nommé *~"Ba"1 

H ^ S K * ^ " "««««dé Pour la commune 'e droit 
de choisir ses instituteurs, d'établir les nro 
g r a m s e s de l'enseignement pHatdw d'en s i £ 
v.HlerI*pplieatio«i, d . créer M « u s e i g ^ e n t 
secondaire et un enseignement sapérteur M a l 
si les coaaeils municipaux doiv«SSoavo7r oirt-
ger eux-mêmes l'instruction primate te l é ï ï l 
c o i e " d ° " * , S n M * , a Bemtnl^ « S e o> £ 

satisfaire?* * °AVCB* [ * * Jo1 d e 1 8 5 ° * * 
M. MAILLÉ . Elle était libérale. 

^ . ^ f i ï H * * 8 ^ D r o t M t e contre l'accusation 
de faire alliance avec les cléricaux. On «(déjà 
fait ce reproche à l'extrême gauche lers de Ja 
discussion de la réforme judiciaire 

L'orateur reproche a la gauche d «miter l'Ks»-
n I n V d i e , ! . î é ^ S • e ^

J
m ê m • ' « « J a m a i s l'Empire 

naurait osé demander a l'Assemblée législative 
lue dans les conditions qu'on sait, de donner 

juU
£es M d r ° " d 9 rtvoqBe?"S 

. - f e » 1 ^ ' " ^ f 0 " d e d 0 B n « » n * commuées « .HE . t . d ? I* a B l , e r . e t de diri*er l s P° J i « ssTu-
ï * £ » % £ PCa,lQiT c ï B t r a l » u r « " «implement 
le droit d inspection. Les agents de Dolice de 
vraient n'avoir aucune arme. 

Doans le eas où le Conseil municipal abrse
rait de ses pouvoirs, et gérerait mal les affaires 
de la commune et ferait passer U , intérêcs d 2 
^ - H « I , T / T 8 , a î . c e u x d e * «acteurs a qui r ^ viendrait le dro)t de contrôler la gestion muni-
A f f l j » * - 1 *> contrôle d o i f r o v e ^ a u x 

II propose, en conséquence, que ies décision* 
du Oon.eti municipal ne soient exécutoires w 
lorsqu'elle, auront été approuvées par le^elec! 

En somme l'orateur demande que l'Etat ne 

a«,no?via C
P s r o , e C t e a r * * « » « « M 

medi.*Ult* d C 1 S d i ' C U M l 0 » est renvoyée a sa 
La séance est levée à 5 h. 45. 
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«Le représent sut da I * M a i s o n 
W a r n e r , Cast ras es C'» 

— SUITE — 

j ' a i u n e autre propos i t ion à v o u s fai
r e V o u s a v e z u n e s o m m e fort importante 
déposée à la banque K i d d e r - P e a b o d y . j e la 
touchera i s i v o u s y consentez ; il faudra 
Dour c e l a que votre tuteur me remette une 
Procurat ion r é g u l i è r e ; j e n'obéis pas à un 
v a i n caprice en réc lamant cette marque de 
confiance ; si Je dés ire l'obtenir, c'est parcç 
au'el le m e donnera un caractère o f f l ce l 
qui me permet tra de masquer m a mis s ion 

r — Je ferai part de votre p lan à M. des 

Aire l les ; je ne doute pas qu'il lui accorde 
son assent iment . 

Follefeuil le s ecoua la tê te d'un a ir d'in 
crédul i té . 

— Je prévo i s que l a chose n'ira pas 
tout» seule , a ins i que v o u s le supposez .On 
ne confie p a s une s o m m e de cinq mi l l ions 
au premier venu; pour lui , j e ne su i s qu'un 
é tranger .un anc ien a g e n t de pol ice ,e t v o u s 
savez que ce titre s o n n e m a l a u x orei l les 
des g e n s du monde . 

— Il cédera à m e s prières . 
— Il vaut mieux le conva incre que j e 

suis d igne de sa confiance, en l ' engageant 
à se rense igner sur mon compte à la pré 
fecture de pol ice . L e t é m o i g n a g e de mes 
anc iens chefs sera pour lui la mei l leure 
des garant i e s . 

— Moi, c'est l es y e u x fermés que j'ac
cepterais votre proposi t ion, protes ta Thé
rèse . 

— Je vous crois , mademoise l le , lorsqu'on 
es t j e u n e , l'esprit est fermé à la défiance, il 
est ouvert à toutes l es idées g é n é r e u s e s ; 
mais , à l 'âge de M. le marquis , on j u g e les 
choses a v e c l es désenchantements quo l'ex
périence a m è n e a v e c elle; ce n'e.st pas tout: 
l'affaire e s t arr ivée à ce point , que vo tre 
tuteur doit être m i s au courant de toutes 
m e s découvertes ; c'est l e m o y e n le plus 
s imple de lui faire comprendre la nécess i t é 
de m o n v o y a g e e n Amérique. Je dés ire 
avo ir une entrevue a v e c lui . 

— N o u s irons le rejoindre dans son ca 
binet. 

— Une conférence chez lui pourrait éveil
ler l es soupçons des coquins que n o u s s o m 
mes e n t r a i n de démasquer , il faut qu'elle 
so i t secrè te . 

— Voic i l ' idée qui m e v ient , M. Folle-
feuille : très souvent après son déjeuner 
mon tuteur e t moi nous montons à cheval 
je pourrais lui proposer une promenade 
que nous d ir iger ions f e r s un point convenu 

à l 'avance , e t o ù v o u s attendrez. Que pen 
seriez v o u s du chêne du roi ? 

— Parfait . . . c'est de bonne guerre que de 
nous serv ir des ruses de l'enn»mi. 

Seu lement j 'aurai so in d 'examiner si 
les cav i t é s du viei l arbre ne recè lent au
cun espion : j e partirai auss i tô t après l e 
déjeuner, v o u s m e rejoindrez u n e heure 
p lus tard. 

— C'est c o n v e n u , mons ieur Fol le feui l l e . 
En ce m o m e n t un l é g e r bruit fit 1res 

sai l l ir le v i e u x pol ic ier ; il courut vers la 
fenôtro qui étai t res tée ouverte et s e pen
cha v ivement au dehors. 

— Qu'y a t-il, mons i3ur ? demanda Thé 
rose a larmée . 

— Rien, j e l 'espère ; j e va i s m'en assurer 
du reste , ajouta-t-il en sortant v i v e m e n t d u 
pavi l lon . 

Il e x a m i n a a v e c un grand so in le mass i f 
d'arbres verts auquel la construct ion étai t 
adossée . 

N'ayant rien rencontré de suspect , il 
rentra pour rassurer sa c o m p a g n e . 

— J'avais cru entendre un froissement 
de feuil les, dit-i l; heureusement nous e n 
s o m m e s quittes pour la peur ; il n'y avai t 
personne dans l e bosquet! . . . Il faut cepen
dant convenir que nous a v o n s c o m m i s au-
Jourdhui imprudences sur imprudences , 
avant d'entrer j e n'ai pas fouil lé la mass i f 
selon m o n habitude , de p lus , n o u s a v i o n s 
la i s sé cet te fenêtre ouver te . On aurai t pu 
surprendre notre conversa t ion . D e nou
v e a u x rendez-vous pourraient être dange 
r e u x , celui-ci sera l e dernier; j e quitterai 
le château ce soir aus s i tô t après notre en
trevue a v e c votre tuteur. 

—Votre dépari imprévu pourra peut-être 
évei l ler la défiance de sir Arthur. 

— Je saurai le justif ier pendant le déjeu
ner: j e parlerai d une let tre qui m e rappelle 
à Par is . 

— Il nous reste à décider comment nous 

pourrons correspondre durant votre ab
sence . 

— Vous écrirez à N e w York à M. L. F.; 
moi , j e me s»rvirai du m ê m e procédé à 
votre égard . J'enverrai m e s lettres à votre 
adresse , poste restante à Château-Chinon. 
De cet te façon sir Arthur ne se doutera pas 
que v o u s recevez des m i s s i v e s de l'étran 
ger . Tenez moi a u courant de tout c e qui 
se passera i c i ; de m o n côté , j e v o u s r e n 
se ignera i sur l e résul tat de m e s démar 

— C'est convenu , mons ieur Fol lefeui l le 
— Je dois vous faire une dernière re 

commandat ion : c'est de ne rien la i sser 
voir de vo/i soupçons à votre anc ien pré 
tendant. S'il démasque ses prétent ions 
matr imoniales , ne le rebutez pas trop : 
sans v o u s e n g a g e z . n e lui défendez pasd'es 
pôrer. 

— Cela me coûtera beaucoup; j 'éprouve 
maintenant pour ce misérable une répu
g n a n c e invincible . 

— Je le comprends parfaitement, ma i s il 
faut être forte, v o u s d o m i n e r . . Songez 
qu'il y v a d u salut de ceilui que vous aimez. 
Voici ta cloche qui annonce le déjeuner, 
séparons nous , mademoise l le ,nous nous re 
trouverons au chêne du roi. 

Thérèse n'eut pa« besoin d'employer une 
grande diplomatie pour décider s o n tuteur 
à faire une promenade à cheva l ; il a imai t 
ce t exerc ice et la présence de s a chère pu 
pil le en doublait le charme. U n e heure 
après le repas, la j e u n e fille parut dans le 
sa lon en costume de cheva l ; de son côté , 
le marquis ne tarda p a s à s e présenter 
botté, èperonné e t tenant sa cravache en 
main. 

— Que ne m aves vous avert i , fit s ir Ar
thur, j 'aurais é té heureux de v o u s accom
pagner . 

— V o u s avez encore l e temps de VQUS 
joindre à nous , j e va i s faire pjfsijfe««Lvotre 

g r o o m , offrit l e châte la in , qui ne s e doutait 
nu l l ement des a r r a n g e m e n t s pr i s p a r sa 
filleule a v e c l 'agent. 

— Je v a i s lui donner m e s ordres moi-
m ê m e , répondit sir Arthur , qui sort i t du 
sa lon . 

— Qu'avez vous fait mon tuteur ? s'écria 
Thérèse , lorsqu'el le fut seu le a v e c lui . 
Cette promenade me plaisai t surtout par 
l 'espérance de nous entretenir s a n s té
moins . 

— T u a s donc quelque nouve l l e confi
dence à me faire ? 

— S a n s doute , n'avons nous pas à c a u s e r 
de la errande affaire de ce mat in ? 

— C'est vrai , j e su i s un maladroi t , m a i s , 
comme on dit, lorsque le v in es t t iré, il faut 
le boire, il n'est plus possible de refuser la 
demande de sir Arthur : nous abrégerons 
notre course . 

Cette perspeot ive n e plaisai t nul lement à 
la fiancée de Léon Gervais ; el le sava i t 
queFol le feui i l l e al lait va inement l'attendre 
au rendez v o u s fixé... E l le aurai t é té en-
ohantée do pouvoir recouvrer sa l iberté. 

Ce fut s ir Arthur qui, de lui même , vint la 
lui rendre. 

— J'avais oubl ié , mademoise l le , dit-il e n 
rentrant dan* le sa lon , que m o n courrier 
n'était pas a c h e v é , e t que plus ieurs let tres 
d'affaires devaient être expéd iées aujour 
d'hui ; v o u s m'excuserez donc si j e sacrifie 
le plais ir au devo ir . 

— N e v o u s g ê n e z pas , s ir Arthur, v o u s le 
savez , à la c a m p a g n e chacun vi t à sa fcdis-moi Iimp"lem7ntTôurâu«,UtSn10J? f i : tremps' 
gu i se . On vous la i s se toute l iberté , lit le [ à prendre Â,é£S£tiï£*££. *™ ° f f o r c e s 

marquis, charma de vo ir le désir de sa pu 
pille e x a u c é . 

Voici quelle é ta i t l a oause du changement 
(!•• détermination de l 'Anglais . Au moment 
où H avait donné l'ordre de sel ler s o n che
val , T o b y lui ava i t répondu, e n prenant 
l'air 1« plus mystérieux, que sa promenade 

était imposs ible ,at tendu qu'il avai t de trra-
v e s communicat ions à lui faire. 

— Sont-el les donc si urgentes tes confl 
dences que n o u s n e pu i s s ions l e s ajourner 
a ce soir, demanda-t-il ? J 

— Il y va de notre tê te , squire, répondit 
1 avor ton en faisant un g e s t e s inistre 

— D a n s ce cas , va m va,tendre dans m a 
c h a m b r e ; j e ne tarderai pas à t'y rejoin-

Le marquis et sa compae-ne montèrent à 
« S n e t P T i r e S e - J a « r a S d f a r e n û o P O B ? s 'e io igner du château . 

— D e quel côté nous d ir igeons-nous m a 

b o i t a ' t o ^ œ r 1 6 C h â t e f a * ' 3 3 K 5 

d'êlre'pPulée flrveec l evous° iS • « ° w ™ . — 
I . G i v r a i , nous avons,paraît- i l à e a u 

ser I... S i tu v e u x , nous allons^ commun 

— P a s encore , m o n cher tuteur , il faut 

du r o f r 6 9 U e D 0 U S S O y 0 n s a r r i v é s a u chêne 

le chemin est m a u v a i s e t m o n t l u i ' 
— l a n t pis pour n o s c h e v a u x , car il e s t 

goÏÏTS ÏÈîr*™que S * * . **>• 
..— O u 6 veu lent dire c e s a irs mvstér ieux ? 

— v o u s avez dev iné , G est une s u r o r i ^ 
e t des plus importantes 

N e m e fais pas langu ir plus lon<rtemDs 
n o i s implement pourquoi tu m l ' 

prendre ce chemin de c a s s e cou ? 
— Fui sque v o u s a imez si peu l e s devi

net tes , je va i s v o u s mettre de sui te l u 
courant de la rencontre que j e v o u s ai p à 
parée s o u s le v i e u x chêne . P 

— T u a s donné un rendez-vous ? 

(A suivrg. 

l-.es

